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  Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

Il y a quelques jours, j'ai cédé l'écharpe mayorale à Pascal Daulne.

En apprenant cette décision, certains en ont déduit que je quittais la vie politique.  Ils se
sont trompés, puisque non seulement je reste au collège communal, mais en outre je serai
candidat lors des prochaines élections.

Mais alors, me direz-vous, pourquoi renoncer à la dernière année du mandat de
Bourgmestre?  Comme vous l'imaginez, ma décision n'a pas été prise sur un coup de tête,
elle est le fruit d'une mûre réflexion. Notre victoire en 2012 ne fut pas celle d'un homme
mais bien la victoire d'une équipe.  Certes j'en ai été un des artisans, mais tous les candi-
dats de notre liste y ont largement contribué en apportant le meilleur  d'eux-mêmes.

Au soir des élections, nous avons donc décidé que c'est, tous ensemble, en équipe, que
nous accomplirions la mission que vous nous avez confiée.

Dans cette optique, j'ai toujours veillé à ce que chacun d'entre nous ait la possibilité d'ex-
primer au mieux ses potentialités. J'ai également voulu ne pas prendre trop de place au
détriment de mes colistiers, ce qui n'est pas évident car l'électeur souhaite bien souvent
personnaliser le pouvoir.

Cela étant, je me suis rendu compte au fil de la législature que notre souhait de mettre le
groupe sur le devant de la scène n'était pas pleinement rencontré.  Je trouve cette situa-
tion injuste. Il est vrai que j'accomplis ma part de travail mais d'autres le font également
sans bénéficier de la visibilité qu'ils mériteraient.  Afin de rendre à notre équipe la juste
place qu'elle mérite, j'ai choisi de me mettre quelque peu en retrait.  J'ai alors demandé à
Pascal Daulne, qui avait obtenu le 2ème meilleur score de notre liste en 2012, d'exercer la
fonction de Bourgmestre jusqu'aux prochaines élections.  Connaissant Pascal depuis de
nombreuses années, je suis certain qu'il accomplira sa mission à l'entière satisfaction de
chacun d'entre vous, son engagement, sa fidélité et son esprit d'équipe n'étant plus à
démontrer.

Les derniers projets qui se mettent en place tels que la piste d'athlétisme, le carrefour de
Manhay et ses abords, la salle multisports ainsi que des bâtiments intergénérationnels
seront menés à bien pour le plus grand bonheur de tous.

Permettez-moi enfin de conclure cet éditorial en vous souhaitant ainsi qu'à vos familles,
de très belles fêtes de fin d'année et que 2018 soit pour chacune et chacun d'entre vous,
une année marquée du sceau de la tendresse, de l'amitié et de l'attention de tous au
mieux vivre ensemble.

Robert Wuidar,
Bourgmestre sortant.  
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  LE MOT DU BOURGMESTRE

Dates des prochaines fermetures
des bureaux de l'administration

communale :

les 25 et 26/12, les 29 et 30/12.

Prochaine parution 
du bulletin communal
Le prochain bulletin communal
paraîtra la semaine du 05 au 09
mars.

Les informations à paraître doivent
nous parvenir pour le 1er février
2018 au plus tard.

LE NOCTAMBUS
Comme les autres années, le noctambus permettra à nos jeunes et moins jeunes de passer le
cap de la nouvelle année en toute sécurité.
Les horaires et autres modalités pratiques vous ont été communiquées via un toutes-boîtes.

FACTURATION DE L'EAU : PRÉCISION
Vous avez reçu récemment votre facture intermédiaire pour la consommation d'eau, et
vous aurez peut-être remarqué que des erreurs figurent dans le nom ou la dénomination
de votre adresse.  Nous attirons votre attention sur le fait que toutes ces données pro-
viennent du fichier que nous a transmis la SWDE.
Le format de l'adresse utilisé n'est pas conforme à la règlementation en vigueur, et cette
situation sera régularisée dans les prochains mois.



CHIFFRE DE LA POPULATION SCOLAIRE AU 13.09.2017
L’Echevin de l’enseignement Monsieur HUBIN communique à
l’assemblée les chiffres de la population scolaire par implantation
au 13/09/2017 :

RATIFICATION DELIBERATIONS DU COLLEGE COMMUNAL
DU 05 SEPTEMBRE 2017 
Le Conseil approuve et ratifie les délibérations du Collège com-
munal du 05 septembre 2017:
- concernant le devis d’ORES pour le nouveau raccordement
électrique sis Rue du Pré des Fossés 1 s’élevant au montant de
2.790,25€ TVAC.

- décidant de déléguer à la Fabrique d’église de Dochamps la

maîtrise d'ouvrage pour la restauration du Calvaire de son
maître-autel.

AUGMENTATION DE LA COTISATION A L’ASBL « MAISON DE
L’URBANISME FAMENNE-ARDENNE » + INDEXATION AUTO-
MATIQUE
Le Conseil marque son accord quant à l’augmentation de cotisa-
tion envers la Maison de l’Urbanisme Famenne-Ardenne de
0,05€, soit 0,30€ / habitant / an et pour une indexation automa-
tique de cette cotisation

REMPLACEMENT DE LUMINAIRES TYPES MERCURE HAUTE
PRESSION A DOCHAMPS ET HAUTE MONCHENOULE –
DEVIS ORES ET CONVENTION CADRE
Le Conseil approuve la convention cadre pour le remplacement
des lampes à vapeur de type Mercure haute pression à conclure
entre l’Intercommunale ORES Assets et la Commune , ainsi que le
paiement d’un montant de 1.413,64€ à la fin des travaux.

MISE EN LOCATION DU PRESBYTERE DE HARRE – CONDI-
TIONS ET BAIL
Le Conseil décide de procéder à la mise en location de gré à gré du
presbytère sis Rue Caton n°15 à Harre.
La location sera consentie moyennant un loyer mensuel
indexable de 500€ et aux autres conditions énoncées dans le bail
de location susmentionné.
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LES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

               INFORMATIONS COMMUNALES

SÉANCE DU 27 JUILLET 2017

Implantations Maternel Primaire Total

Dochamps 16 16 32

Grandmenil 10 27 37

Malempré 7 16 23

Odeigne 17 9 26

Oster 23 23

Vaux-Chavanne 29 28 57

Harre 20 19 39

TOTAL 99 138 237

APPROBATION DIVERS CAHIERS DES CHARGES
Le Conseil approuve les cahiers des charges suivants :

Lot MY 9 : Conduite de liaison entre le nouveau puits de Harre et
le nouveau réservoir de Chêne-al’Pierre et dont le métré estimatif
s’élève au montant total de 334.005,00€ HTVA;
Lot MY 11 : Réservoir et station de traitement de Chêne-al’Pierre –
Traitement de déferrisation – Démanganisation et désinfection de
l’eau et dont le métré estimatif – offre de base s’élève au montant
total de 296.000,00€HTVA et le métré estimatif – variantes obliga-
toires s’élève au montant total de 277.000,00€HTVA
Lot MY 12 : Aménagement de la tête du puits de Harre et aména-
gements extérieurs – Génie civil et électromécanique et dont le
métré estimatif s’élève au montant total de 142.750,00 € HTVA.

REMPLACEMENT DU COFFRET ELECTRIQUE SIS A BELLE
HAIE A ODEIGNE – OFFRE D’ORES ASSETS
Le Conseil approuve le devis d'ORES Assets relatif à la modifica-
tion du raccordement existant à Belle Haie 1 à Odeigne (rempla-
cement du coffret électrique) s’élevant au montant de 1.162,00€
TVAC.

PLACEMENT DE LUMINAIRES ET POINTS LUMINEUX RUE
VILLERS DE CHAVAN – DEVIS D’ORES
Le Conseil approuve les devis d’ORES pour le placement de lumi-
naires au montant de 1.678,08€ TVAC et de points lumineux au
montant de. 5.464,32€ TVAC  rue Villers de Chavan. 

SÉANCE DU 22 SEPTEMBRE 2017

SÉANCE DU 12 OCTOBRE 2017

RATIFICATION DE LA DELIBERATION DU COLLEGE COMMU-
NAL DU 26 SEPTEMBRE 2017 – DESIGNATION D'UN AUTEUR
DE PROJET DANS LE CADRE DU PPT – BATIMENTS SCO-
LAIRES 2 LOTS : ODEIGNE & HARRE – LOT 1 (ECOLE
D'ODEIGNE) – APPROBATION NOTE D’HONORAIRES
Le Conseil approuve la note d’honoraires 2 de MOLHAN René-
Architecte à 6690 VIELSALM pour le marché “DESIGNATION
D'UN AUTEUR DE PROJET DANS LE CADRE DU PPT - BATI-
MENTS SCOLAIRES 2 LOTS : ODEIGNE & HARRE - Lot 1 (ECOLE
D'ODEIGNE)” pour un montant de 9.936,60 €, 21% TVA compri-
se, le montant total de l'exécution s'élevant ainsi à 13.992,33 €,
21% TVA comprise.

ECOLE D’ODEIGNE : TRAVAUX DE TRANSFORMATION –
CAHIER DES CHARGES – APPROBATION DES CONDITIONS
ET DU MODE DE PASSATION
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à
275.540,74 €, 6% TVA comprise du marché “Ecole d'Odeigne :
Travaux de transformation”, établis par l’auteur de projet, MOL-
HAN René, architecte à 6690 VIELSALM ainsi que le PSS y relatif.
Des subsides seront sollicités pour ce marché auprès du service
infrastructures de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

CONVENTION DE PARTENARIAT COMMUNE / C.P.A.S. /
INTEGRA PLUS – PROLONGATION
Le Conseil décide de prolonger la convention avec l’ASBL Intégra
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Plus de Barvaux s’occupant de l’insertion socio-professionnelle
de personnes bénéficiaires du Revenu d’Intégration ou sans sta-
tut et de travailleurs en situation précaire, moyennant une contri-
bution financière annuelle de 1€ par habitant.

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LES CRI ET LA COM-
MUNE DANS LE CADRE DE L’ACCUEIL DES PRIMO-ARRI-
VANTS
Le Conseil  approuve la mise à jour de la convention de partena-
riat entre les CRI (Centre Régional pour l’Intégration des per-
sonnes étrangères et d’origine étrangère) et la Commune dans le
cadre de l’accueil des primo-arrivants à conclure entre notre
Commune et l’ASBL CRILUX.

CONVENTION CONCLUE AVEC L’ASBL « TERRITOIRES DE
MEMOIRE » – RENOUVELLEMENT
Le Conseil approuve le renouvellement de la convention de parte-
nariat avec l'association  « Les Territoires de la Mémoire » pour
une période de 5 ans et le versement d'une somme correspon-
dant à 0,025€ / habitant / an pendant 5 ans.

INSTAURATION D’UN FONDS PERMETTANT A LA COMMU-
NE D’OBTENIR DES MOYENS DANS LE CADRE DE PROJETS
INNOVANTS RELATIFS A LA PRATIQUE DE GROUPE DE
MEDECINE GENERALE EN PROVINCE DE LUXEMBOURG
Considérant que le fonds d’impulsion provincial FiLUX est un dis-
positif supplémentaire qui vient compléter les mesures déjà mises
en place par le Collège provincial pour renforcer l’attractivité et la
rétention des médecins généralistes en province de Luxembourg
et ainsi améliorer l’accès aux soins de santé pour les citoyens, le
Conseil  décide  de répondre à cet appel à projet pour développer
l’actuelle maison médicale sise Rue des armées américaines, 6 à
6960 MANHAY.

REGLEMENT DE MISE A DISPOSITION ET D’UTILISATION DU
BUS COMMUNAL – MODIFICATION
Le conseil approuve la modification du règlement de mise à dis-
position et d’utilisation du bus communal, stipulant que le bus ne

sera plus mis à disposition gratuitement mais moyennant un
contrat de location, conformément à l'article 2 § 5 du règlement
Européen CE 1073/2009. Un contrat de location, d'1 euro, entre
notre administration et l'association, école ou tout autre organis-
me, pour chaque transport irrégulier non pédagogique  sera établi.

CONVENTION DES MAIRES – ADHESION
Vu le Plan Air-Climat-Energie adopté par le Gouvernement wal-
lon le 21 avril 2016 dressant les grandes lignes de la politique
énergétique wallonne pour la période 2016-2022;
Considérant que la Convention des Maires, initiée par la
Commission Européenne, constitue une initiative pour inciter les
collectivités locales et les citoyens à dépasser les objectifs clima-
tiques et énergétiques de l’Union européenne; 
Considérant l’aide du GAL Pays de l’Ourthe;
Le Conseil décide d’adhérer à ladite Convention des Maires.

MOTION ADRESSEE AU GOUVERNEMENT FEDERAL RELATI-
VE A LA RESTRUCTURATION DE LA PROTECTION CIVILE
Considérant l’annonce effectuée par le Ministre de l’Intérieur Jan
JAMBON de fermer pour le 1er janvier 2019 au plus tard, 4 des 6
sites de la protection civile, en particulier celui de Libramont ;
Exprimant sa solidarité avec les autres Communes wallonnes
pénalisées par ce plan et avec  l’ensemble  des  agents  de la
Protection civile affectés par la fermeture annoncée de leur
caserne;
Le Conseil décide d’interpeller le Gouvernement fédéral et d’exi-
ger : 
Art.1 : qu’il revienne sur sa décision de supprimer le site de
Libramont de la Protection civile.
Art.2 : qu’il s’emploie à développer, dans l’intérêt de l’ensemble
de nos concitoyens, une réelle politique de sécurité et de secours
en étroite collaboration avec les autorités locales.
Art.3 : en cas de publication d'un arrêté ministériel, arrêté royal et
tout texte légal visant à dégrader le potentiel opérationnel de la
caserne de Libramont, la Commune de Manhay s'associera à
d'autres communes pour introduire un recours au Conseil d'Etat
contre l'acte ministériel ou gouvernemental.

SÉANCE DU 14 OCTOBRE 2017

CREATION MAISON DE REPOS / MAISON DE REPOS ET DE SOINS  « ACCORD DE PRINCIPE »
Le vieillissement de la population requiert le développement de nouveaux services pour personnes âgées et notamment la construc-
tion d’une Maison de repos / MRS.
Le Conseil  décide  de marquer son accord de principe sur l’élaboration par un expert d’une étude de faisabilité technico-économique
relative à la création d’une MR/MRS sur le territoire de notre commune  et de charger le Collège de la mise en place pour 2018 d’une
prime à l’adaptation du logement pour le maintien à domicile des personnes âgées en complément du subside provincial existant.

SÉANCE DU 09 NOVEMBRE 2017

ADHESION DE LA COMMUNE A L’OPERATION DU GAL PAYS
DE L’OURTHE « RENOVENERGIE »
Considérant que l’objectif de l’opération « RénovEnergie » est
d’améliorer les performances énergétiques des bâtiments privés
et d’augmenter la production d’énergie locale à partir de sources
renouvelables ;
Le Conseil approuve l’adhésion de la Commune à l’opération 
« RénovEnergie » et la désignation du GAL comme coordinateur
de l’opération .

PLACEMENT DE PARKINGS A VELOS PUBLICS – CONVEN-
TION A CONCLURE ENTRE NOTRE COMMUNE ET LA SARL
MAXENCE
Le Conseil approuve la convention à conclure entre notre
Commune et la société SARL MAXENCE pour le placement de 5
parkings à vélos publics aux endroits suivants :
- Harre (Don Diego)

- Manhay (Parking du vicinal)
- Lamormenil (entrée du TTA)
- Dochamps (parking rue du Vieux Frêne, en face du restaurant
Le Miroir)

- Malempré (devant la salle de village)

REGLEMENTS TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES –
EXERCICE 2018
Le Conseil décide d'établir pour l'exercice 2018 un règlement pour
les taxes suivantes :  
- Taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets
dans le cadre du service ordinaire de collecte;

- Taxe sur la délivrance de documents administratifs; 
- Taxe communale sur la distribution gratuite d’écrits publici-
taires non adressés; 

- Taxe communale sur les terrains de camping;
- Taxe communale sur les secondes résidences; 
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               INFORMATIONS GÉNÉRALES
UTILISATION DU BUS COMMUNAL - MODIFICATIONS
Depuis le 14 octobre dernier, l’utilisation du bus communal est quelque peu modifiée.
Elle relève en effet, de deux niveaux de pouvoir : le régional et le fédéral.

Le SPWallonie règlemente les transports réguliers (piscine) et les autres transports à caractère
pédagogique.
Pour chacun de ces transports (concernant uniquement les écoles), la Commune doit demander une
autorisation au SPW mobilité.

Le SPFédéral gère les autres types de transports. Selon le règlement Européen CE 1073/2009, nous devons établir, à chaque fois pour
ces transports (soit toutes les sorties des associations), un contrat de location du véhicule avec chauffeur entre notre administration
et l’association. Le Conseil communal a décidé d’établir ce contrat de location pour un euro symbolique.

Pour plus d'infos Brigitte Lespagnard 086/219967

LES ÉLECTIONS COMMUNALES 
DU 14 OCTOBRE 2018 : INSCRIPTION DES
CITOYENS NON BELGES
Les étrangers résidant en Belgique, qu'ils soient ressortissants d'un Etat
membre de l'Union européenne ou non, peuvent demander leur ins-
cription sur le registre des électeurs qui sera dressé le 1er août 2018 en
vue des élections communales. 
Cette démarche peut se faire dès à présent et en tous cas avant le 31
juillet 2018. 
Pour plus d'informations, n'hésitez pas à contacter: Liliane Houet - 
service élections – 086/450312.

- Règlement communal établissant une redevance sur la déli-
vrance de documents administratifs en application des articles
D.IV.97 ET D.IV.99 DU CODT 

- Taxe de séjour. 
Le règlement complet peut être consulté sur le site internet com-
munal www.manhay.be ou obtenu sur demande au secrétariat
communal. (086/21.99.67) 

REGLEMENT REDEVANCE – REDEVANCE RELATIVE A LA
LOCATION DES COMPTEURS ET AU PRIX DU M³ D’EAU
Le Conseil  décide de fixer comme suit, pour l’exercice 2018, la

redevance sur l’abonnement et la consommation d’eau de la dis-
tribution:
1/ Redevance par compteur : 20 X 2,2435 (CVD)= 44,87 EUR/An

2/ Redevances consommations :
° Tranche de 0 à 30 m3 : 0,5 X 2,2435 = 1,12175€/m3 HTVA
° Tranche de 30 à 5000 m3 : 1X 2,2435= 2,2435€/m3 HTVA
° Tranche au-delà de 5000 m3 : 0,9 X 2,24351=2,01915€/m3HTVA

3/ Contribution au Fond Social de l’Eau : 0,0259€/m3

4/ TVA : 6%. 

CONNAISSEZ-VOUS L'APPLICATION « MON DOSSIER », DU
REGISTRE NATIONAL ?
Mon DOSSIER est l’application en ligne du SPF Intérieur qui vous permet de consulter votre dossier person-
nel au Registre national, à l'aide de votre carte d'identité électronique sur le site : 
https://mondossier.rrn.fgov.be.

Grâce à cette application, vous pouvez vérifier vos informations enregistrées au Registre national, signaler des erreurs, communiquer vos don-
nées de contact et prendre connaissance des organismes qui ont consulté vos données personnelles au cours des six derniers mois. 

Un des atouts principaux de l’application est qu’elle vous permet, où que vous soyez, de télécharger ou d’imprimer des certificats électro-
niques émanant du Registre national. Le nombre de certificats pouvant être obtenus via Mon DOSSIER est passé de cinq à dix.

De nombreux avantages
La production de certificats au moyen de Mon DOSSIER repré-
sente une véritable simplification administrative, tant pour les
communes que pour les citoyens et offre de nombreux avan-
tages : plus facile, plus rapide, plus sécurisé, protection de l’en-
vironnement :.. 

Valeur juridique
Les certificats électroniques obtenus via Mon DOSSIER disposent
du cachet électronique du Registre national et ont par conséquent
la même valeur juridique que ceux délivrés par la commune. Les ins-
tances exigeant ces certificats ne doivent donc pas les refuser ; elles
sont d’ailleurs sensibilisées sur ce point.

LE PRIX 
DES CARTES D'IDENTITÉ
En application de l'article 2 de l'arrêté ministériel du
15 mars 2013, le tarif des rétributions à charge des
communes pour la délivrance des cartes d'identité
électroniques, est automatiquement revu chaque
année au 1er janvier. Cela signifie qu'à partir du 1er
janvier 2018, les cartes d'identité électronique
(eID), coûteront 16 € et les  Kids-ID,  6.40 € .



OBLIGATION DE STÉRILISATION, D'IDENTIFICATION ET D'ENREGISTREMENT
DES CHATS DEPUIS LE 1ER NOVEMBRE 2017
Le 1er novembre dernier, deux arrêtes du Gouvernement wallon concernant les chats domestiques, sont entrés
en application : d'une part celui du 28/04/2016 relatif à l'identification et l'enregistrement des chats et d'autre
part celui du 15/12/2016 relatif à la stérilisation des chats domestiques.

Concrètement, cela signifie que, pour tous les chats qui sont nés à partir du 1er novembre 2017, la personne
responsable d’un chat va devoir l’identifier et l’enregistrer, avant l'âge de 12 semaines et, en tout cas, avant
qu'il soit commercialisé (donné ou vendu). Il ne sera permis d’acquérir un chat, à titre gratuit ou onéreux, que
si il est identifié et enregistré.

Procédure d’identification : L'identification se fait par l'implantation d'un microchip stérile sous la peau au centre de la face latérale
gauche du cou.

Procédure d’enregistrement : Après avoir identifié le chat, le vétérinaire doit encoder, dans les 8 jours, dans la base de données CAT
ID (commune aux 3 régions du pays ), les informations relatives au chat et au responsable. Elle est accessible via le site internet
https://online.catid.be.

Stérilisation : Pour tous les chats qui sont nés à partir du 1er novembre 2017, la personne responsable d’un chat va devoir le faire
stériliser avant l’âge de 6 mois.
Une période transitoire a été mise en œuvre pour tous les chats déjà nés au 31 octobre 2017. Pour ceux-ci, le chat doit être stérilisé au
plus tard avant le 1er janvier 2019.

Bon à savoir : En 2015, près de 26 700 animaux ont été recueillis dans les refuges wallons contre plus de 24 300 en 2014. Les chiens
et les chats sont les animaux les plus souvent abandonnés en Wallonie. Plus d’un tiers de ceux-ci sont malheureusement euthanasiés
faute de place.

Source : http://www.wallonie.be
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DES QUESTIONS SUR VOTRE PENSION LÉGALE?
ALLEZ AU POINTPENSION!
Le Service Pensions va à votre rencontre dans tout le pays.  Ses experts et ceux de l'INASTI sont en effet présents dans les
Pointpensions afin de répondre à vos questions sur votre pension légale.
Quel est le Pointpension le plus proche de chez vous?
Vous trouverez toutes les informations (adresses, horaires) sur www.pointpension.be.
! Attention : les experts des 3 régimes de pensions (salariés – fonctionnaires – indépendants) ne sont pas présents dans tous les
Pointpensions.

LA FIN DE LA REDEVANCE TÉLÉVISION

Le 7 septembre 2017, le gouvernement wallon a décidé de suppri-
mer la redevance télévision à partir de l'année d'imposition 2018.

La redevance TV ne sera donc pas réclamée pour les périodes
imposables 2018 et suivantes, c’est-à-dire à partir du
01/04/2018 pour les redevables dont l'initiale du nom est
comprise entre A et J, et à partir du 01/10/2018 pour les
redevables dont l'initiale du nom est comprise entre K et Z.

Pour les redevables dont la période imposable s'étend de janvier
à décembre (gîtes, chambres d'hôtes, …) la redevance cesse
d'être due dès le 01/01/2018.

La redevance TV reste due en intégralité
pour la période imposable 2017, soit du
1/04/2017 au 31/03/2018, soit du 01/10/2017 au
30/09/2018.

Aucun remboursement ne sera opéré pour le montant payé
pour l'exercice 2017 même si certains mois de cette période se
situent en 2018.

Il n'y aura pas d'annulation des procédures de poursuites judi-
ciaires, de contentieux et de recouvrement se rapportant aux
redevances impayées dont la période imposable se termine au
plus tard en 2018.

Le Fonds des accidents du travail a fusionné avec le Fonds des maladies professionnelles pour deve-
nir Fedris, l'Agence fédérale des risques professionnels.

Besoin d'aide suite à un accident du travail? Il y a toujours un(e) assistant(e) social(e) de Fedris dans
votre région.  Vous pouvez aussi lui poser des questions générales sur les maladies professionnelles,
appelez le 02/226 63 19 ou envoyez un e-mail à maladieprof@fedris.be.

Où et quand? Si vous avez du mal à vous déplacer, vous pouvez prendre rendez-vous pour une visite à domicile.

LIBRAMONT
Administration communale
Place communale 9
Tél. 061/51 01 25
Le 2ème  lundi du mois de 14h00 à 16h00
Pas en juillet  ni en août

LIEGE
Boutique Urbaine
Rue des Mineurs 17
Tél. 04/221.66.03
Le lundi de 9h00 à 12h00
En juillet et en août, seulement un lundi
après-midi par mois

VERVIERS
Rue Mont du Moulin 4
Tél. 087/32.52.91
Le mardi de 13h30 à 16h00
En juillet et en août, seulement un mardi
après-midi par mois
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LE LIDAR À MANHAY : QUELQUES CHIFFRES

Du 10 au 17/10/2017 le LIDAR a été installé le long de la RN 30 à l'entrée de Manhay. 
Durant cette période 12.782 véhicules (12.319 voitures et 463 camions) sont passés devant le radar : 115 ont fait
l'objet d'un PV ou d'une PI.
La vitesse la plus élevée était 115 km/hr.

A CHAQUE CYCLOMOTEUR ET QUADRICYCLE LÉGER SA PLAQUE!

Vous êtes propriétaire d’un de ces types de véhicules? N’oubliez pas alors de faire les démarches pour l’immatriculer!
Depuis le 31 mars 2014, les cyclomoteurs et les quadricycles légers neufs acquis mis en circulation en Belgique doivent
être immatriculés. Cette obligation d’immatriculation s’étend, depuis le 11/12/2015, également à tous les cyclos mis en
circulation avant le 31/03/2014. 
Vous êtes propriétaire d’un de ces types de véhicules et vous circulez avec celui-ci depuis avant le 31/03/2014? Vous
deviez alors  réaliser les démarches pour l’immatriculer au plus tard le 11/12/2017. 

Pourquoi est-ce nécessaire d’immatriculer son véhicule?
Avoir une plaque d’immatriculation, cela permet en cas de vol de votre véhicule ou lors d’un accident avec un cyclomoteur
ou un quadricycle léger:
1) Une plaque d’immatriculation facilite l’identification du véhicule;
2) Le propriétaire du véhicule est plus facilement identifiable et doit être assuré.

Retrouvez toutes les informations relatives à la procédure de régularisation sur le site web du SPF: 
http://mobilit.belgium.be/fr/circulationroutiere/immatriculation_des_vehicules/plaques_dimmatriculation/cyclomo-
teurs

PLANTER UN ARBRE A LA SAINTE-CATHERINE – SAMEDI 25 NOVEMBRE 2017

2017 : Une année baby-boom

Depuis de nombreuses années mainte-
nant, à l’occasion de la Sainte-Catherine,
le Collège communal propose aux parents
d’enfants nés entre le 1er novembre et le
31 octobre, de renouer avec une vieille tra-
dition, à savoir, planter un arbre afin de
célébrer la naissance.
C’est donc avec plaisir que les familles ont
été accueillies le samedi 25 novembre
2017 après-midi à la maison communale
de Manhay.
Cette année fut exceptionnelle  car on
peut parler d’une année baby-boom. En
effet sur la commune de Manhay nous
avons comptabilisé pas moins de 46
bébés !!! (28 garçons et 18 filles).
Nous avons célébré leur naissance!
Chacun d’entre eux s’est vu offrir un arbre
fruitier ainsi qu’un diplôme de parrainage
de l’arbre signé par le Bourgmestre,

l’Echevin de l’environnement et un agent
des forêts.
Comme l’année passée, l’évènement a été
agrémenté par un après-midi récréatif
animé par l’ONE. C’est ainsi que les tout-
petits pouvaient participer à des activités:
un espace « lecture » et un espace 

« jeux » leur étaient dédiés ainsi qu’aux
grands frères et sœurs.
Ce petit moment très agréable a été clô-
turé par le traditionnel vin d’honneur pour
les parents et la distribution de compo-
tines et fruits pour les petits.

SEMAINE DE L’ARBRE 2017 – L’ANNÉE DE LA VIORNE 
DISTRIBUTION DE PLANTS AUX CITOYENS

La commune de Manhay  a été sélectionnée par le Service Public de Wallonie parmi 60
communes dans le cadre de la semaine de l’arbre pour la distribution de plants aux
citoyens. L’année 2017 est dédiée à la Viorne.
La distribution a eu lieu le samedi 25 novembre 2017 au hall communal à Vaux-Chavanne
de 9h à 13h.
Cette opération a rencontré un vif succès auprès de la population et nous avons distribué pas
moins de 1250 plants. Il y avait 11 essences différentes dont deux espèces de viornes : la vior-
ne lantane dite boule de neige et la viorne obier qui est une espèce plus sauvage.
Nous étions accompagnés de deux agents du DNF qui conseillaient les personnes sur
les différentes essences présentes.
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Il vous sera possible de reprendre les sacs pour les personnes empêchées (voisins, familles, connaissances).

Vous pourrez également vous procurer les sacs lors de la permanence qui sera organisée 
le samedi 13 janvier 2018 à l’Administration communale de Manhay de 9h30 à 12h30 ainsi que pendant les heures d’ouvertures nor-
males des bureaux.

Infos :Stephanie HOHEISER 086/45.03.19 ou par E-mail : shoheiser@manhay.org.

DEVENEZ « AMBASSADEURS DE LA PROPRETE » ! 
Envie de rendre la Wallonie Plus Propre ? Dans ce cas, n’hésitez pas à rejoindre les « Ambassadeurs de la
Propreté ». 

Wallonie Plus Propre lance une grande opération visant à mobiliser les personnes qui sou-
haitent maintenir propre leur rue, leur quartier ou tout autre endroit de leur choix. 
Vous aussi, vous souhaitez devenir un Ambassadeur de la Propreté ? Dans ce cas, inscri-
vez-vous sur le site internet www.walloniepluspropre.be/ambassadeurs, seul ou en
équipe, réservez gratuitement votre matériel, choisissez la zone que vous souhaitez
entretenir et signez la charte qui fera de vous un véritable Ambassadeur.

Il conviendra de déterminer avec la commune les modalités pratiques d’évacuation des sacs que vous aurez
récoltés.  Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.walloniepluspropre.be.

A VOS AGENDAS :
DU 08 AU 13 JANVIER 2018 DE 13H30 À 19H00 
DISTRIBUTION DES SACS POUBELLES GRATUITS 

Date Villages concernés Lieu de distribution

Lundi 08/01/2018 Chêne-al’Pierre, Monchenoule, Bois del Moule Salle de Chêne-al’Pierre

Lundi 08/01/2018 Odeigne, Oster Préau de l’école d’Odeigne

Mardi 09/01/2018 Deux-Rys, Roche-à-Frêne, Fays Ancienne école de Fays

Mardi 09/01/2018 Lafosse, Grandmenil Ecole de Grandmenil

Mercredi 10/01/2018 Dochamps Ecole de Dochamps

Mercredi 10/01/2018 Harre, Champ-de-Harre Ecole, rue du Châtaignier (bureau)

Jeudi 11/01/2018 Malempré, Xhoût-si-Ploût Nouvelle extension école de Malempré

Jeudi 11/01/2018 Lamorménil, Freyneux Ecole de Lamorménil

Vendredi 12/01/2018 Vaux-Chavanne, Manhay Hall communal, rue E Bru à Vaux-Chavanne

LE GOÛTER ANNUEL DES AÎNÉS

Cette année encore, le traditionnel goûter des ainés organisé par le CPAS, s'est tenu en la salle du village de Vaux-Chavanne,  le 1er
jeudi d'octobre.

A cette occasion, la Présidente Elodie Bechoux a rappelé les différentes activités disponibles dans notre commune, pour permettre à
tout un chacun de sortir de chez soi : clubs de 3x20, excursions, ateliers de couture, cours d'informatique, réunions Djazans wallon,
Alzheimer café, et plus récemment les ateliers "Comme à la maison", organisés tous les mardis à Malempré, par Julie Remy, éducatrice
spécialisée. 

Comme l'année dernière, l'animation de l'après-midi, a été assurée par Jean-Pol Stevens et son groupe.

Rendez-vous est déjà pris pour 2018! 
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JE COURS POUR MA FORME À MANHAY - ÉDITION 2017

Cette neuvième édition de la session  "je cours pour ma
forme"organisée par la commune de Manhay s'est déroulée du
4 septembre au 20  novembre. Cette session a été très particu-
lière à plus d'un titre suite à la rénovation de la piste d'athlétis-
me et à une météo capricieuse. Malgré ces circonstances, je
tiens à féliciter l'ensemble des personnes qui ont participé à
cette session et remercier Emmanuelle et Christophe nos deux
moniteurs pour leurs compétences et leur bonne humeur affi-
chées lors de ces 12 semaines. Rendez-vous au printemps 2018
sur une piste entièrement rénovée et équipée d'un éclairage de
grande qualité.

Benoit Lesenfants  (Echevin des sports).

FESTIVAL JEUNE PUBLIC - NOËL AU THEATRE « CHEZ NOUS ! » 
>> Du 23 décembre 2017 au 7 janvier 2018
16 spectacles familiaux et 1 film pour tout-petits dans 16 villages de Famenne-
Ardenne.

UN SPECTACLE DANS NOTRE COMMUNE !
Chants, marionnettes, histoires| De 2 à 6 ans
SOUS LA FEUILLE DE SALADE Par Les Liseuses

De joyeuses histoires de potager à se mettre sous la dent, racontées et chantées par deux jardinières gour-
mandes et curieuses. Choux, capucines, framboises et vers de terre seront au rendez-vous!
Dim 7 janvier 2018 | 15h | Grandmenil | Salle « L’Union de la Jeunesse » | Voir Habotte, 5
Une organisation conjointe du Comité culturel de Manhay, de la Ligue des Familles de Manhay et de
la Maison de la Culture Famenne-Ardenne. 

Prix unique : 6€ ou 5 chèques culture | Article 27 : 1€
Réduction Ligue des familles : une réduction de 1€ ou de 1 cc est offerte aux membres de la Ligue des familles sur présentation de la
carte de membre valide 

Réservation indispensable ! À la MCFA : 084/32.73.86 ou billetterie.mcfa@marche.be
Retrouvez le programme complet du festival sur www.mcfa.be

A VOIR AUSSI PRES DE CHEZ VOUS !
Fiction radiophonique live | Dès 8 ans | PILETTA REMIX Collectif Wow 
Sam 23 décembre | 15h | La Roche | Faubourg Saint-Antoine

Théâtre | De 4 à 8 ans | PETIT MOUCHOIR L’Anneau Théâtre
Mar 26 décembre | 15h | Érezée | Salle du Concordia

Théâtre | De 6 à 12 ans | LA PRINCESSE AU PETIT POIS Cie Dérivation
Mer 3 janvier | 15h | Barvaux (Durbuy) | Salle "Mathieu de Geer"

⇒ Un bus gratuit parcourra la région ! Info au 084/32.73.78.

INFOS 

Car ONE (0-6 ans) : 
Tous les 2èmes mercredis du mois sur
RDV

Permanence (0-6 ans)SANS RDV: 
le 4ème mercredi du mois de 10h à 12h 
à la MCAE de Chêne Al'Pierre

Bébé rencontre : 
Echange autour de divers sujets : 
tous les 4èmes mercredis du mois

à 15h sur inscription

Nouveau dès 2018 : 
consultation (0-6 ans) en soirée sur RDV
(1er étage ancien co-accueil à Malempré)

Eveil musical (0-3 ans) : 
Dès janvier chaque 3ème vendredi du
mois à 10h à la MCAE sur inscription

Toutes ces activités sont gratuites.               TMS : Vanessa Bay : 0499/572810 
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LE PASSAGE À L’ADOLESCENCE… ET SI VOUS FÊTIEZ CELA
AVEC VOTRE ENFANT ? 
Votre enfant est en 6ème primaire et entrera en secondaire en septembre prochain ? Nous l’invitons
à venir fêter cette grande étape en compagnie de ses proches et d’autres jeunes ! 
Cette fête, il va en être l’acteur principal ! En effet, il s’agit d’un spectacle préparé par les enfants où,
à travers différentes saynètes, ils mettent en avant les valeurs qui les ont fait grandir et qui vont
faire d’eux les citoyens de demain.  C’est en se basant sur des sujets de société qui les touchent et
les interpellent : écologie, pauvreté, migration… qu’ils font part à leur entourage du regard qu’ils
portent sur le monde.
Après ce spectacle, les familles peuvent se réunir autour d’un repas pour prolonger la fête. Une jour-
née qui reste souvent un souvenir précieux pour les enfants ! 
La fête laïque s’adresse à tous les enfants inscrits en 6ème primaire quelle que soit l’école ou le type d’enseignement.  Les frais
sont pris en charge par les comités locaux et l’entrée au spectacle est gratuite.
La Fête laïque de la région de Vielsalm (pour tous les enfants de 6ème primaire des communes de Vielsalm, Manhay, Gouvy et
Houffalize) se déroulera le samedi 21 avril 2018 à la salle Salma Nova de Vielsalm.  

Votre enfant souhaite faire sa fête laïque ? Deux solutions :
- S’il est inscrit en morale, vous pouvez vous adresser à son professeur qui peut accepter de le parrainer dans la préparation du spec-
tacle.  

- S’il suit citoyenneté ou un cours de religion, vous pouvez contacter la Maison de la Laïcité qui prendra la préparation en charge.
Celle-ci s’organise en trois à cinq rencontres selon le nombre d’enfants inscrits.

Inscriptions en ligne via le site www.cal-luxembourg.be 
Infos : Maison de la Laïcité 080/21 42 27 ou ml.vielsalm@gmail.com

L’ÉCOLE COMMUNALE DE MANHAY… UNE ÉCOLE EN MOUVEMENT !
Le 1er trimestre touche déjà presqu’à sa fin ! A l’heure d’écrire ces lignes, tous les enfants sages de nos écoles attendent la venue de
Saint Nicolas et les enseignants s’affairent pour la préparation des différentes activités de cette fin d’année 2017.
La rentrée scolaire s’est déroulée de façon sereine et joyeuse au sein des 7 implantations. Nous avons retrouvé des enfants impatients
et  heureux de revoir leurs enseignants.

Un nouveau départ pour l’implantation de Harre :
A Harre, les parents ont été accueillis par les autorités communales. Les enfants ont partagé
ensemble un petit déjeuner. Un nouveau départ pour une nouvelle équipe !
Avant de vous faire un retour sur les diverses activités vécues ce 1er trimestre au sein des diffé-
rentes implantations et vous communiquer le suivi des projets mis en œuvre, je désire mettre en
avant le travail réalisé tant en maternelle qu’en primaire à Harre… Je tiens à féliciter les ensei-
gnantes qui ont à cœur, au quotidien, de développer des actions pédagogiques de qualité. Merci
aussi aux parents qui n’ont  pas cédé aux différentes pressions externes et qui ont choisi de nous
faire confiance.

Au sein de la classe maternelle : voici, ce que nous pouvons lire dans le cahier de vie des enfants :

Tous les jeudis, nous avons  «  atelier cuisine ». Nous avons déjà cuisiné et dégusté des biscuits
d’avoine, une tapenade de légumes, de la compote de pommes réalisée avec les pommes  de
notre verger, des cakes salés, une salade de fruits, des sablés, des gaufres aux pommes de terre,
et une délicieuse soupe d’Halloween.

Lors de notre première
sortie en forêt (mardi tous

les 15 jours), Thomas
nous a montré 

deux fourmilières.

Nous les avons observées et,
de retour en classe, nous nous
sommes renseignés sur la vie
des fourmis rousses. Nous

avons réalisé une carte d’iden-
tité de cet insecte.

Nous avons également
construit une cabane 
et installé un cercle 
de pierres pour nous 

rassembler.

WHAOUW, nous
avons eu la chan-
ce de voir un énor-
me champignon.
Merci Denis et

Anna.
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Chaque jeudi, nous avons psychomotricité avec madame
Pascale. C’est chouette de faire les mêmes exercices que Nelly
et César !

Au sein de la classe primaire : Bienvenue aux chants de Harre !

La classe unique axe ses projets sur l'expression, l'art et la créativité ! Un chansonnier se
construit  au rythme des événements de l'année scolaire pour le plus grand bonheur des
enfants. Ceux - ci chantent quotidiennement pour terminer la journée dans le calme  et la
bonne humeur !
La musique apporte beaucoup de valeurs positives au sein du groupe classe : l'unité, le
plaisir de créer et de partager  ensemble : le sens du rythme, la sensibilité des paroles, la
découverte d'instruments...
Cette année,  les enfants  goûteront  également à la magie de l'opéra.
En effet, un projet en lien avec les jeunesses musicales est mis en place tant en maternelle
qu’en primaire. Les enfants se rendront à l'Opéra royal de Wallonie  à Liège afin d'assister à une représentation.

Il se passe toujours quelque chose dans nos implantations…
Voici la présentation de deux activités vécues par les élèves de 5 et 6ème années des différentes implantations

Début septembre, le camion ExperiLAB s’est installé à Hotton. Ce camion se déplie en un laboratoire ! Les élèves de 5 et 6ème années
d’Oster, Dochamps et Vaux-Chavanne  y sont allés pour expérimenter de la biologie, de la chimie et de la physique ! Cette sensibilisa-
tion aux sciences suscitera peut-être des vocations scientifiques chez certains de nos élèves !

Accompagnés de madame Vinciane, notre professeur d’éducation physique, les élèves se sont rendus 2
fois à Marche.

Le 20 octobre, ils ont participé à la journée sportive 
« En sport aussi une ardeur d’avance » organisée par
le service des sports de la Province du Luxembourg.
Chaque élève a effectué différents tests physiques
dont le fameux test de Cooper sur la piste d’athlétisme.

Le 13 novembre, ils sont allés au Centre Culturel dans le
cadre de la 3ème édition du Festival du Film Sportif qui
avait pour thème : « Au-  delà des limites ». Une thématique
propice à réfléchir aux bienfaits du sport, à l’importance des
valeurs d’éthique sportive telles que le respect, le fair-play,
l’engagement ou encore la solidarité, en les sensibilisant au
fait que ces valeurs s’avèrent essentielles dans notre vie de
tous les jours. Les enfants ont entendu le témoignage de
Brigitte Olivier, judokate professionnelle, médaillée de nom-
breuses fois et ayant participé aux JO de Sydney. 
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L’art à l’école de Manhay….c’est tout un art !

Cette année, l’art s’invite dans différentes implantations.

A Vaux-Chavanne, les enfants sont invités à
« Dessiner à la manière de……… ».  Les élèves
sont allés visiter l’exposition « Miro et
Matisse » à Spa. Les plus grands se sont ren-
dus à Barvaux pour découvrir « Courants
d’Art ».

Le 19 octobre, à Grandmenil, dans le cadre du
projet Culture-Enseignement sur l’aménage-
ment de la  cour de récréation « Où cours-je ? »
en partenariat avec l’Atelier de Marcourt, les
élèves ont vécu leur première animation avec
monsieur François. Celle-ci était axée sur le
dessin au crayon d’abord et au fusain ensuite.
Ils ont pu laisser libre cours à leur imagination…
….Ils ont réalisé de superbes dessins.

Voici des photos des activités vécues chez les plus jeunes.

L’implantation de Malempré voit son film « Panique à bord » primé au Centre Culturel de Huy !

Petit rappel pour ceux qui auraient oublié : l’année passée, à cette même période, encadrée par 
« Caméra Etc »,la classe unique de Malempré réalisait un film d’animation. Et depuis quelques mois
maintenant, leur œuvre fait le tour du monde et a été primée à plusieurs reprises lors de différents
festivals en France, en  Italie, en Ukraine et au Brésil.

Un peu plus près de chez nous, l’atelier de programmation des Enfants terribles de Huy a sélectionné
quelques courts-métrages réalisés par de jeunes artistes issus de toute l’Europe. Et c’est donc ainsi
que « Panique à bord » s’est vu  programmé le dimanche 22 octobre au Centre culturel de Huy.

Par la même occasion, la classe a été l’invitée d’honneur de ce festival. Quelques représentants ont
pris  la parole devant une salle de cinéma comble pour expliquer toutes les étapes de la réalisation du
film puis tous les élèves ont pu profiter d’un goûter, d’une boum et de différentes animations (activi-
tés artistiques, grimages,…). 

Quelle belle aventure ! Elle restera à jamais gravée dans les mémoires des enfants !

Voici le petit colis reçu du Brésil pour les élèves de Malempré !



A Dochamps, les enseignantes ont pris un peu d’avance…….
Les enfants  sont fiers de vous faire découvrir leurs bancs de l'amitié autour desquels les

couleurs de l'automne sont mises à  l'honneur
grâce aux fleurs de saison. Les enfants de l'école
maternelle se sont fait une joie de jouer au jardi-
nier.

15

A leur tour, les élèves de l’implantation d’Oster sont en train  de
réaliser, en ce moment, leur film d’animation toujours en partena-
riat avec “Caméra-etc.” 
Il a pour sujet la gestion des conflits. 
Le montage du film sera terminé dans le courant du mois de
décembre. 

« Go to didacTIC@manhay.org »……. Notre projet école numérique

Notre projet numérique ayant été retenu, les différentes implan-
tations attendent le matériel informatique. Nos ouvriers commu-
naux ont effectués les travaux  préalables à l’installation des TBI.
Le montant total du matériel à recevoir s’élève à plus de 36000€.
Un beau cadeau pour nos implantations ! Le matériel devrait arri-
ver dans le courant du 2ème trimestre. Plusieurs enseignants sui-
vent, pour l’instant, des formations sur l’utilisation des outils
numériques.
Cette année encore, madame Marjorie poursuit les apprentis-
sages informatiques dans les différentes cyber-classes .

Notre projet « Ose le vert, recrée ta cour » touche à sa fin…

L’automne est une saison propice pour effectuer les dernières plantations. Notre projet doit être finalisé pour le 31/12/17. Il nous reste
à effectuer les plantations autour de la mare de Vaux-Chavanne, à  installer des plantes vivaces auprès des bancs de l’amitié et à  réa-
liser un tunnel en saule à Grandmenil ! Nous ne manquerons pas d’illustrer tout cela dans le prochain bulletin communal.

A Vaux-Chavanne, les enfants de maternelle ont récolté les
légumes du jardin et les pommes du pommier ! Ils ont réalisé
différentes recettes culinaires.
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Voici, à présent, un relevé d’activités réalisées dans le cadre d’un projet propre à l’implantation…
Comme l’an dernier, le bibliobus s’arrête les 1er jeudi et vendredi du mois dans chaque implantation. Les enfants ont l’occasion de choi-
sir un livre. L’action « je lis comme je respire » à l’attention des plus petits se poursuit également. Quel plaisir de voir les enfants déposer
leur livre dans le « sac à lire » qu’ils ont chacun confectionné avec leur institutrice.

A Grandmenil, les élèves se sont rendus à pied à la bibliothèque
communale. Ils y ont été accueillis par madame Annick Henrotte
qui leur a expliqué comment étaient rangés les livres. Ils ont
appris à utiliser le code universel de classification afin de retrou-
ver un livre dans la bibliothèque. Ils ont aussi compris l’utilité des
étiquettes dorsales des différents livres. Avec monsieur Julien
Pirson, ils ont pu accéder au catalogue de la bibliothèque grâce à
l’ordinateur et internet afin de retrouver un livre qu’ils auraient
envie de lire. Ils ont eu l’occasion aussi de jouer avec les nom-
breux jeux de la ludothèque. Merci à Annick et Julien pour leurs
conseils avisés et vive la lecture !

Les élèves d’Oster et
Odeigne sont partis, fin
octobre, en classes vertes à
la Cabriole (Forville). Des
activités ludiques et éduca-
tives étaient organisées
dans le but de sensibiliser
les enfants au respect fon-
damental de la Terre-Mère.
Artisanat, coutumes, modes
de vie, … Les habitants des
différents peuples amérin-
diens n’ont plus de secret
pour eux. Quel émerveille-
ment pour tous de pouvoir
découvrir des Indiens des
plaines, des forêts, des lacs,
des déserts, de voyager du
Pérou au Mexique, en pas-
sant par le Grand-Nord !
Quel voyage sensationnel ! 

Les élèves de la classe maternelle de Dochamps sont allés décou-
vrir  d’où venait la laine…

Avant de terminer, je voudrais saluer aussi les activités mises en place soit par les comités de parents,  soit par les équipes éducatives.
Ces activités ont comme objectif de développer le lien école-famille et d’installer une ambiance conviviale entre tous ! Bravo….

A Vaux-Chavanne, le comité de parents à organisé un petit déjeuner santé !

Les enseignantes de Harre ont orga-
nisé un repas festif dans la salle de
Grandmenil.

J’espère qu’au travers de cet article, vous aurez su mesurer la qualité des apprentissages et le dynamisme des différentes équipes péda-
gogiques.
N’hésitez pas à parler de nos implantations autour de vous…

« A l’école communale de Manhay… apprendre c’est vraiment gai ! »

Claire HARDY, directrice.
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ALZHEIMER CAFÉ MANHAY
11ÈME ANNIVERSAIRE

Une initiative de la Ligue Alzheimer avec le concours de bénévoles, et le soutien du Cpas  

A VOS AGENDAS

Nos rencontres Alzheimer Café
Vous souhaitez partager vos expériences, trucs et astuces à propos de la maladie d'Alzheimer ? Familles, patients et professionnels,
vous êtes invités à participer aux Alzheimer Cafés. 

Quand ? Le 3ème jeudi du mois  de 14 à 16 heures (sauf congés scolaires ou neige...) : 18/01/18-15/02/18-15/03/18-19/04/18

Où : Bâtiment du cpas -Voie de la Libération 6 - 6960 Manhay - Réservations souhaitées. Ouvert à tous.

Contact : Mme Aline Clesse - 0498/08 59 10

Une info ? Un renseignement ? Agent PROXIdem pour la LIGUE ALZHEIMER (Agent de proximité) : 
Mme Jeanine Simon - 0495/73 80 16 - jsimon.chapotin@gmail.com

Nos écoles commémorent l'anniversaire de l'armistice

A Harre A Vaux-Chavanne A Malempré

A Dochamps

A Oster

Les enfants de l'école d'Oster se sont rassemblés autour du
monument. Ils ont lu un texte reprenant les faits historiques
relatifs au 11 novembre 1918, date de la signature de l’armis-
tice qui mit fin à la première guerre mondiale, en 1918. Ils ont
rendu hommage aux soldats morts au combat pendant ce
conflit en chantant la Brabançonne.

A Odeigne

A Grandménil
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UN MOIS DE PARTAGE = UN MOIS DE SANTÉ

2018, 32 années après la catastrophe de Tchernobyl, la
santé des enfants biélorusses est toujours mise en danger
par une pollution sournoise qui mine le sol des régions
contaminées.
Au cours des 10 dernières années, nous avons fait contrôler
le taux de caesium 137 qui s’accumule dans leur organisme.
Ce contrôle s’effectue à l’Institut Belrad à Minsk au départ
de l’enfant et à son retour (voir les résultats sur notre site : 
http://www.aset.be/pourquoi-accueillir-un-enfant-victime-de-tchernobyl

Les résultats prouvent à suffisance que : un séjour de quatre semaines dans notre région permet à l’enfant de reconstituer son système
immunitaire gravement affaibli par les conséquences de la catastrophe de Tchernobyl.

Chaque maman biélorusse espère que son enfant pourra profiter de l’amélioration de son état de santé. Faites partie de nos familles
d’accueil. Une période de quatre semaines de vie à partager soit en juillet, soit en août demande peu de dépenses. 

En 2018, pour la 28ème fois, notre association accueillera des enfants biélorusses en Belgique. N’hésitez pas, notre association « ASET : Accueil
– Santé – Enfants de Tchernobyl », située à Herve en Province de Liège, est à votre disposition pour vous fournir un maximum de ren-
seignements. Nous nous ferons un plaisir de vous rencontrer.

Josine Deru au 087/46.89.93 ou 0476/48.42.00 - Colette Claus au 0494/71 75 09
Léona Boverie : 0479/78.12.22 - Par e-mail : aset@skynet.be
En visitant notre site Internet : http://www.aset.be

AIDER UN CONJOINT, UN PARENT, UN ENFANT, UN VOISIN… 
MALADE, ACCIDENTE, ATTEINT D’UN HANDICAP 
OU TOUT SIMPLEMENT VIEILLISSANT…

Actuellement, ce sont près de 900 000 belges c’est-à-dire près de 10% de la population (de
15 ans et plus) qui sont concernés : ces aidants prodiguent au moins une fois par semaine de
l’aide ou des soins à un membre de leur entourage : famille ou voisinage. 20% des aidants
proches consacrent 20h/semaine, ou bien plus à leur proche.

La situation d’aidant proche est susceptible de nous concerner tous un jour, qui que nous soyons,
c’est pourquoi l’asbl Aidants Proches souhaite toucher un public le plus large possible.

Cette asbl, créée en 2006, est compétente sur l’ensemble de la Région wallonne. C’est un
centre de ressources ayant pour missions, entre autres, d’identifier les besoins des aidants
proches, de contribuer à la reconnaissance officielle et à l’accès aux droits sociaux pour
aidants proches, de rassembler les informations concernant les services et les aides et d’in-
former sur ces derniers. 
Une permanence téléphonique est organisée pour répondre aux demandes des aidants proches résidant en Région wallonne (lundi,
mercredi et jeudi au 081/30.30.32). Dans le but d’être au plus proche de la réalité des aidants suivant les différentes régions, des
antennes se développent dans les provinces. Celle couvrant la province de Luxembourg a vu le jour en 2016. 

Ces antennes provinciales ont pour missions principales de co-construire et participer avec les partenaires au développement de
réponses spécifiques aux besoins des aidants proches ; être un support pour les professionnels du territoire en termes d’information …
Elles travaillent de concert avec la permanence du siège social afin d’assurer un suivi individualisé des aidants proches, propres au ter-
ritoire couvert. 

LA CARTE D’URGENCE AIDANT PROCHE 
Elle permet d’être identifié en tant qu’aidant proche ou en tant que personne aidée. Elle se présente sous le format d’une carte de visite
et comprend les coordonnées des personnes de confiance à prévenir en cas d’urgence ainsi que le nom de la personne aidée. Elle est
disponible sur simple demande auprès de l’asbl Aidants Proches ou via un formulaire en ligne (www.aidants-proches.be).  

« PAUSEZ-VOUS »
L’antenne de Luxembourg organise également des rencontres dédiées à la détente et au bien-être, les mardis après-midi : 09/01/18 –
13/03/18 – 05/05/18 à Libramont (gratuite et ouverte à tous les aidants proches).

Renseignements & inscriptions : Héloïse Goffette, chargée de projet Antenne Luxembourg
Tél. : 0468/38.33.04 - Email : heloise.goffette@aidants.be
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               SYNDICAT D’INITIATIVE de Manhay A.S.B.L.
Siège social : Syndicat d’Initiative de Manhay - Voie de la Libération, 4 – 6960 MANHAY
E-mail : info@simanhay.be

Rejoignez-nous sur notre page facebook.
https://www.facebook.com/manhaytourisme

Personne de contact à l’administration communale : Brigitte Lespagnard – 086/21.99.67

AU PARC CHLOROPHYLLE 

La 16ème saison touristique du Parc Chlorophylle s'est
terminée ce mardi 14 novembre 2017 avec un nouveau
record de fréquentation.
2017 se présente comme un 1er grand cru classé avec 55
174 visiteurs, au lieu de 49 625 en 2016. Il s'agit de la
meilleure année d'exploitation. Quelle satisfaction pour
toute l'équipe de réussir ce petit exploit commercial!

La nouvelle attraction du printemps 2018 -le prolongement de 200m de la passerelle exis-
tante avec 4 cabanes dans la canopée, devrait nous aider à maintenir le cap. Puisse la météo
nous accompagner l'an prochain!

La Brasserie l'Amitié termine sa 4ème année déjà, avec une appréciation totale des visiteurs. 
Soyez toujours les bienvenus à Chlorophylle! Passez de joyeuses fêtes de fin d'année et rendez-vous l'an prochain au paradis vert!
Au Parc Chlorophylle, j'y file!

José Burgeon, Manager Parc Chlorophylle
Rue des Chasseurs Ardennais, Dochamps, 60 - 6960 Manhay - Tel: 084/37.87.74

E-mail : info@parcchlorophylle.com - Web : http://www.parcchlorophylle.com

CAMPAGNE DE RÉCOLTE DE FONDS ET DE SENSIBILISATION 
LES 12, 13 ET 14 JANVIER 2018

Quelque 40 000 bénévoles se mobiliseront le week-end des 12, 13 et 14 janvier au profit de projets de déve-
loppement qu’Iles de Paix mène en Afrique et en Amérique du Sud. Partout, en Wallonie et à Bruxelles, vous
pourrez vous joindre à cette belle cause en achetant des modules, bracelets, sacs en coton et essuies, sym-
boles de solidarité. 

L’argent récolté au cours de cette 48e campagne financera d’ambitieux programmes en matière d’agricul-
ture familiale durable au Bénin, au Burkina Faso, en Ouganda, au Pérou et en Tanzanie. Objectif : dif-

fuser des techniques simples, peu coûteuses, facilement reproductibles et respectueuses de l’environnement. L’ONG belge accom-
pagne donc plus de 300 000 agriculteurs pour qu’ils puissent mieux nourrir leur famille et améliorer leurs conditions de vie. 

Iles de Paix compte sur chacun de vous pour que sa 48e campagne annuelle soit couronnée de succès. En réservant un accueil cha-
leureux à ses bénévoles et mieux encore, si le cœur vous en dit, en vous joignant à eux !  

> Les sachets de modules et bracelets sont vendus à 5 €, des essuies de vaisselle et des sacs en coton à 10 €
> Pour en savoir plus ou rejoindre une équipe de bénévoles : 
www.ilesdepaix.org – campagne@ilesdepaix.org – 085 23 02 54

> Vous pouvez aussi faire un don sur le compte BE97 0000 0000 4949, déduction fiscale dès 40 € par an.  

DONS DE SANG : ANNEE 2018
Section de Grandmenil
Salle Union de la Jeunesse - Voie Habotte 5 - 6960  GRANDMENIL
Mardi 06 mars 2018 : de 15h00 à 19h30
Mardi 05 juin 2018 : de 15h00 à 19h30
Mardi 04 septembre 2018 : de 15h00 à 19h30
Mardi 04 décembre 2018 : de 15h00 à 19h30

MCR SALM ET OURTHE - Rue Sergent Ratz 2 - 6690 VIELSALM - Tél. : 080/21.50.16  -  080/21.55.00 
Mail : croix.rouge.vielsalm@skynet.be



21

               CARNET CIVIL
Nous saluons la venue parmi nous de :

Florine Lamarche de Harre
Lucas Leboeuf Dumont de Odeigne
Jules Lacasse de Harre
Zoé Peturkenne-Demarteau de Dochamps
Euphrasie Stepniak de Vaux-Chavanne
Léa Lesenfants de Malempré
Guillaume Bodson de Deux-Rys
Lisandro Vandeweyer de Harre

Nous regrettons la disparition de :

Henri Pirson de Vaux-Chavanne
Maurice Missaire de Lafosse
Maria Libar de Vaux-Chavanne
Gaston Dalrue de Grandménil
Armand Junius de Harre
Andrée Doster de Malempré
Marie Françoise Vandeput de Grandménil

Noces d'or octobre 2017

En cette fin d'année, 3 couples ont été mis à l'honneur à l'occa-
sion de leurs cinquante ans de mariage.

De gauche à droite sur la photo : 
André Périlleux et Claudine Schoofs de Harre
Antoni Deville et Marie Paul Grognard d'Odeigne
Gabriel Deharre et Jeanine Gillet de Dochamps

Nous nous joignons au bonheur de :
Sylvain Dewalque d'Oster Et Laureen Dominique d'Oster
Nicolas Guissart de Dochamps Et Mégane Thirion de Dochamps
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               AGENDA DES MANIFESTATIONS 
DANS LA COMMUNE POUR LES PROCHAINS MOIS

N.B.:  Ce calendrier communiqué à titre indicatif est encore susceptible d'être modifié en cours de trimestre

A OSTER
Comme annoncé, une partie des bénéfices réalisés lors de la kermesse à Oster a été versée au profit
de "l'association aider Shelsy". Merci à tous les participants, visiteurs et bénévoles d'avoir contri-
bué à réaliser ce projet.

Le comité des fêtes d'Oster.

NOËL À VAUX-CHAVANNE
- VENDREDI 22 DÉCEMBRE
Dès 19 h : Traditionnelle marche aux flambeaux (organisée depuis presque 20 ans).  Le départ aura
lieu rue E Bru (pépinières Cornet). 
Vers 21 h00 : Rendez-vous à l'église avec la chorale de Vaux-Chavanne pour le concert de Noël. 

- DIMANCHE 24 DÉCEMBRE
A 18h00 : veillée de Noël à l'église du village. La chorale et la crèche vivante se préparent déjà...
A l'issue de la cérémonie le verre de l'amitié sera offert.  Venez revivre, le temps de ces soirées,
l'esprit originel de Noël à Vaux-Chavanne.

AVIS AUX COMITÉS, CLUBS OU AUTRES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE : Nous rappelons à
tous les responsables des diverses associations de notre commune, que le bulletin communal est à leur
disposition, pour faire paraître l’une ou l’autre information concernant les activités qu’ils organisent. © Laure Godfroid
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